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COMMISSION RÉGIONALE DE GESTION DES COMPÉTITIONS  

PROCÈS-VERBAL N° 7 

 

Réunion :  
 

26/09/2023  

Horaires : 14h à 16h30 Présentiel/Visio 

 

Président(e) de 
la Commission : 

Mr André LUCAS  

 

 
Présent(e)s : Mmes Chantal DELOGE, Agnès IRLA 
Mrs. Jacques ADGE, Mazouz BELGHARBI, Patrick BOUDREAULT, Francis DAUSSEING, Cyril DURAND, François IRLA, 
Jean-Claude LAFFONT, Roland MAURIN, Christian VIDAL   
 
Assistent : Mme Sandrine CANCEL (Comité de Direction), Mrs. Fabien BARBIER (Communication), Didier WALASZEK 
(Comité de Direction) 
 
Excusés : Mme Laëtitia CHALEIL, Mr Guy PUEYO 
 

 

 

 

FINALES REGIONALES – DEFINITION DU CAHIER DES CHARGES 
 

L’ordre du jour principal de la réunion consiste en la définition du cahier des charges pour l’organisation des Finales 

des Coupes d’Occitanie et barrage d’accession en U19 Nationaux du mois de juin. 

 

INFORMATIQUE - RAPPEL 
 

Suite aux problèmes récurrents rencontrés en ce début de saison (nouveau module compétitions et FMI), la 

Commission restera bienveillante et n'appliquera pas d'amende en cas de dysfonctionnement et ce, jusqu'au 1er 

octobre inclus. 
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MATCHS A JOUER 
 

Certaines rencontres sont actuellement reportées sans date. Afin de ne pas impacter le bon déroulement des 

premiers tours de coupes régionales confiées aux Districts, ainsi que les championnats et coupes départementales, 

la Commission fixera ces rencontres après les rencontres de ce week-end. 

 

ASTREINTE 
 

Pour les rencontres du week-end, l’astreinte sera à votre disposition du vendredi 29 septembre – 16h au dimanche 

1er octobre – 9h 

 

Dans cet intervalle, seule l’adresse permanence sera fonctionnelle pour nous contacter : 

permanence@occitanie.fff.fr et le numéro de téléphone sera sur le site de la LFO 

 

DOSSIERS 
 

Une seule rencontre arrêtée lors du week-end écoulé :  

Coupe Gambardella du 23/09 Balaruc- Sète FC (27148886). Dossier transmis à a CRRM pour suite à donner. 

Forfaits notifiés à l’avance (astreinte – pas de frais d’officiels) : 

Régional 2 Féminines Gr. B : FC Comtal / Auch Football II (26315416) – Match perdu par forfait de l’équipe R2F 

Auch II -1 point au classement à l’équipe de Auch Football II et Amende de 30€ au club de Auch Football 

Coupe d’Occitanie U18F : Cugnaux / PAF (27138367)  – Match perdu par forfait de l’équipe U18F de Cugnaux – 

Amende de 300€  au Club de Cugnaux et qualification de l’équipe du PAF pour le tour suivant. 

Coupe Occitanie U15F : Cintegabelle / Sud Gascogne (27139239) – Match perdu par forfait de l’équipe U15F de 

Sud Gascogne- Amende de 300€ au Club de Sud Gascogne et qualification de l’équipe de Cintegabelle pour le tour 

suivant.  

Les présentes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de 

Football d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans un délai de sept jours à compter du lendemain de sa publication dans 

Les conditions de forme prévues à l’article 190 des du Règlements Généraux de la F.F.F. 

 

COUPE DE FRANCE – TIRAGES FINALES REGIONALES  
 

Le tirage du dernier tour régional des deux Coupes de France se déroulera le lundi 16 octobre. 

 

 

    Le Président de la Commission   Le Secrétaire de séance  

            André LUCAS                Cyril DURAND 

 

 

 

mailto:permanence@occitanie.fff.fr
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ANNEXE 

BILAN DESIDERATAS – MODIFICATIONS – FORFAITS 

 
Conformément à l’article 59 – Section 1 du Chapitre 3 – Déroulement des rencontres : 
 
Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un changement de date, 
d’horaire ou une inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été 
formulée, via Footclubs, quinze (15) jours au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord 
du club adverse. Le défaut de réponse du club adverse, dans un délai de cinq jours calendaires, sera assimilé 
à un accord de ce dernier.  
 
Le non-respect du délai susvisé entrainera une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la 
L.F.O. (Dispositions financières) et/ou le rejet de la demande par la Commission Régionale de Gestion des 
Compétitions. 
 
La Commission de Gestion des Compétitions a étudié les demandes de modification effectuées sur 
FOOTCLUBS par les clubs recevants 
 
Après étude, la Commission émet un AVIS FAVORABLE aux demandes des clubs recevants : 
 
REGIONAL 1 POULE A 

 Programme la rencontre Journée 11 – VENDARGUES / AIGUES MORTES Le 20.01 à 19h00 
Demande saisie le 16.09.23 

 
REGIONAL 3 POULE C 

 Programme la rencontre Journée 06 – PAULHAN ES / FC CORBIERES le 11.11 à 19h 
Demande saisie le 10.09.23 

 Programme la rencontre Journée 08 – PAULHAN ES / ALBERES ARGELES le 02.12 à 19h 
Demande saisie le 10.09.23 

 Programme la rencontre Journée 11 – PAULHAN ES / BRIOLET FC le 20.01 à 19h 
Demande saisie le 10.09.23 

 
REGIONAL 3 POULE D 

 Programme la rencontre Journée 7 – GAILLAC US / AMT AS PLTT 2 le 19.11 à 13h 
Demande saisie le 15.09.23 

 Programme la rencontre Journée 10 - ELAN MARIVALOIS / ESPOIR FOOT 88 le 13.01 à 19h 
Demande saisie le 15.09.23 

 Programme la rencontre Journée 11 – GAILLAC US / LE MONASTERE le 21.01 à 13h 
Demande saisie le 14.09.23 

 Programme la rencontre Journée 12 ELAN MARIVALOIS / AMTF AS PTT 2 le 03.02 à 19h 
Demande saisie le 15.09.23 

 Programme la rencontre Journée 14 – GAILLAC US / ESPOIR FOOT 88 le 03.03 à 13h 
Demande saisie le 14.09.23 

 
 Programme la rencontre Journée 15 – ELAN MARIVALOIS / BIARS BRETENOUX le 16.03 à 19h 

Demande saisie le 15.09.23 
 Programme la rencontre Journée 16 – GAILLAC US / LUC PRIMAUBE le 24.03 à 13h 

Demande saisie le 14.09.23 
 Programme la rencontre Journée 19 – ELAN MARIVALOIS / GAILLAC US le 27.04 à 19h 

Demande saisie le 15.09.23 
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REGIONAL 3 POULE E 

 Programme la rencontre Journée 8 – BALMA 2 / FOOT SEGALA RIEUPEYROUX le 02.12 à 18h30 
Demande saisie le 11.09.23 

 
REGIONAL 3 POULE G 

 Programme la rencontre Journée 16 – CARBONNE JS / ST SIMON ES le 23.03 à 20h 
Demande saisie le 11.09.23 

 
U20 REGIONAL POULE A 

 Programme la rencontre journée 15 – EFVC / VAUVERT Le 16.03.23 à 15h00 
Demande saisie le 18.03.23 

 
U18 REGIONAL 2 POULE A 

 Programme la rencontre Journée 07 – ROUSSON / MONT.ATLAS PAILLADE le 25.11 à 15h 
Demande saisie le 12.09.23 

 
U17 REGIONAL 1 POULE A 

 Programme la rencontre Journée 5 – LUNEL GC / BEZIERS AS le 11.11 à 18h 
Demande saisie le 12.09.23 

 
U17 REGIONAL 2 POULE A 

 Programme la rencontre Journée 11 – THUIR / PAMIERS le 20.01 à 16h 
Demande saisie le 15.09.23 

 Programme la rencontre Journée 14 – P. ARIEGEOISE F / MILLAU le 16.03 à 14h 
Demande saisie le 11.09.23 

 
U16 REGIONAL 2 POULE A 

 Programme la rencontre journée 9 – THUIR / USEPMM Le 16.12.23 à 15h00 
Demande saisie le 12.03.23 

 
U16 REGIONAL 2 POULE B 

 Programme la rencontre journée 5 – TOULOUSE METROPOLE / GGNT Le 11.11. à 14H30 
Demande saisie le 19.09.23 
 Programme la rencontre journée 18 – PYR ARIGEOIS / TOULOUSE METROPOLE Le 28.04 à 15h00 

Demande saisie le 21.08.23 
 
U14 REGIONAL POULE B 

 Programme la rencontre Journée 10 – AF CATALAN / LATTES le 16.12 à 17h 
Demande saisie le 04.09.23 

 
Après étude, la Commission émet un AVIS DEFAVORABLE à la demande du club recevant : 
 
U18 REGIONAL 2 POULE A 

 Journée 15 – ROUSSON / TOURNEFEUILLE du 17.03 à 11h - terrain 302230101 ROUSSON STADE 
LAURENT BLANC 1 – PN T3 – E7 - Demande saisie le 05.08.23 

 Journée 18 – ROUSSON / MENDES AV FOOT LOZERE du 28.04 à 11h - terrain 302230101 ROUSSON 
STADE LAURENT BLANC 1 – PN T3 – E7 - Demande saisie le 05.08.23 

Demande sur FOOTCLUBS effectuée par le club ROUSSON pour jouer les rencontres le samedi à 17h30 sur le terrain 
302230102 - ROUSSON - STADE LAURENT BLANC 2 - SY - T6 - E7 
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Conformément à l'Article 67 - INSTALLATIONS SPORTIVES : les équipes évoluant dans un championnat régional sont 
tenues de pratiquer sur un terrain classé T5 et à l’Article 75.1 – PARTICULARITE DES RENCONTRES EN NOCTURNE 
avec un éclairage E6 minimum 
La Section JEUNES 

 Émet un AVIS DEFAVORABLE aux demandes du club de ROUSSON AV. S 

 Les rencontres restent programmées comme initialement prévu 
 

*** 
 
Suite aux problèmes de saisie des désidératas rencontrés par les clubs dans le nouveau module FOOTCLUB,  
La CR Gestion des Compétitions, DECIDE exceptionnellement de programmer les rencontres des clubs 
recevant demandeurs :  

• 564703 BOUTOU D’OR – U15 FEM TERR : Terrain MUNICIPAL 1 à GER 
• 514400 ST JEAN DE VEDAS - U15 FEM TERR : Dimanche 10H30 
• 560942 GR SCP FONTENILLES – U15 FEM TERR : Samedi 14h00 
• 514400 ST JEAN DE VEDAS – U 18 FEM TERR : Dimanche 12h30 
• 503091 SO MILLAVOIS – U18 FEM TERR : Dimanche 11h00 

 
*** 

 
Coupe de France SENIORS  
Suite aux décisions de la CRRM du 20.09    
La CRGC Section Coupes : Fixe les rencontres du 3°TOUR de Coupe de France à rejouer 

 REQUISTA Us 1 / La CREMANDE Fc 1 au 23.09 à 20H00 
 RIEUX De PELLEPORT 1/ CASTRES U.S Foot 1 au 24.09 à 15H00 

 
Suite à la qualification du club LA CREMADE au 3°TOUR,  
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR Gestion des Compétitions section Coupes fixe la rencontre Coupe de France 4°TOUR  

 LA CREMADE / SEGOUFIELLE Le Samedi 30/09/23 à 19h00 sur les installations sportives à SAIX. 
 
Suite à la qualification du club CASTRES US au 3°TOUR,  
La CR Gestion des Compétitions section Coupes fixe la rencontre Coupe de France 4°TOUR  

 CASTRES US / TOULOUSE METROPOLE Le Samedi 30/09/23 à 18h00 sur les installations sportives à 
CASTRES. 

 
U18 REGIONAL 1 POULE A 
Match CANET ROUSSILLON / USEPMM du 18.11.23 
Demande effectuée sur FOOTCLUBS le 07.08.23 par le club CANET ROUSSILLON pour inverser la rencontre. 
La Section JEUNES, après vérification du nombre de matchs en phase ALLER, si la rencontre est inversée, le 
club USEPMM recevra 3 fois consécutivement. 
Conformément à l’article 55 – Calendrier Général : … Les clubs ne pourront se déplacer ou recevoir plus de 
deux fois consécutivement… 

 Émet un AVIS DEFAVORABLE à la demande de CANET ROUSSILLON 
La rencontre reste programmée comme initialement prévu 

La section propose aux clubs de trouver un accord pour jouer la rencontre à un autre horaire de la journée ou bien 
le lendemain ; ou bien, proposer un terrain de repli (classé T5) accompagné de l’accord de la municipalité 
propriétaire des installations. 
 
U18 REGIONAL 2 POULE A 
Match CAZOULS MARAU / CAISSARGUES du 14.10.23 
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Demande effectuée par mail du club de CAZOULS pour inverser la rencontre en raison de l’occupation des 
installations par le Rugby 
La Section JEUNES, après vérification du nombre de matchs en phase ALLER et RETOUR pour chacun des 
clubs, si la rencontre est inversée, les clubs recevraient 3 fois consécutivement. 
Conformément à l’article 55 – Calendrier Général : … Les clubs ne pourront se déplacer ou recevoir plus de 
deux fois consécutivement… 

 Émet un AVIS DEFAVORABLE à la demande de CAZOULS MARAU 
La rencontre reste programmée comme initialement prévu 

La section propose aux clubs de trouver un accord pour jouer la rencontre le 15.10.23 ; ou bien, proposer un terrain 
de repli (classé T5) accompagné de l’accord de la municipalité propriétaire des installations. 
 
U14 REGIONAL POULE C 
Match L’UNION ST JEAN / MONTAUBAN du 01.10 à 15h 
Demande effectuée le 26.09 par mail par le club de MONTAUBAN pour jouer la rencontre le 30.09 à 18h – 
accord du club adverse 
La Section JEUNES, conformément à l’article 59 – Section 1 du Chapitre 3 – Déroulement des rencontres : 
Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un changement de date, 
d’horaire ou une inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été 
formulée, via Footclubs, quinze (15) jours au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord 
du club adverse. Le défaut de réponse du club adverse, dans un délai de cinq jours calendaires, sera assimilé 
à un accord de ce dernier.  

 Émet un AVIS DEFAVORABLE à la demande des 2 clubs – L’éducateur peut être remplacé 
La rencontre reste programmée comme initialement prévu  

 
FUTSAL FEM. REGIONAL 1 FUTSAL 
Match TLSE FUTSAL / TLSE METROPOLE du 01.10.23 
Après avoir pris connaissance du nouveau calendrier paru et publié le 20.09.23 et de la notification du 
changement d’attribution de jour transmis le 21.09.23, le club TLSE FUTSAL demande de reporter la rencontre 
en raison des engagements pris pour l’organisation d’un stage à Montpellier pour le week-end du 30.09 et 
01.10.23 
La Section FUTSAL  

 Émet un AVIS FAVORABLE à la demande du club TLSE FUTSAL 
 Reporte la rencontre du 01.10.23 TLSE FUTSAL / TLSE METROPOLE à une date ultérieure 

 
Match LADY FUTSAL ACADEMY / AS TOLOSA du 01.10.23 
Après avoir pris connaissance du nouveau calendrier paru et publié le 20.09.23, le club AS TOLOSA 
demande de reporter la rencontre au 12.11.23 en raison d’un engagement sur un match chez Handisport le 
30.09 à Rennes – accord du club LADY FUTSAL ACADEMY. 
La Section FUTSAL  

 Émet un AVIS FAVORABLE à la demande des 2 clubs 
 Reporte la rencontre du 01.10.23 LADY FUTSAL ACADEMY / AS TOLOSA au 12.11.23 

 
COUPE OCCITANIE SENIORS FEMININES 
Suite au mail du club CLAIRA ST LAURENT DE LA SALANQUE (531488) reçu le 26/09/23, nous informant du 
forfait de son équipe en Coupe Occitanie SENIORS FEMININES pour la rencontre du 01/10/23.  
La CR Gestion des Compétitions section Coupes annule la rencontre  

 CLAIRA ST LAURENT DE SALANQUE / BEZIERS AS  
La CRGC enregistre le Forfait de l’équipe de CLAIRA ST LAURENT DE LA SALANQUE 
En conséquence le club de BEZIERS AS est qualifié pour le prochain tour. 
 
Suite au mail du club BOISSET GAUJAC FC (560833) reçu le 25/09/23, nous informant du forfait de son 
équipe en Coupe Occitanie SENIORS FEMININES pour la rencontre du 01/10/23.  
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La CR Gestion des Compétitions section Coupes annule la rencontre  
 BGFC / LATTES AS   

La CRGC enregistre le Forfait de l’équipe de BOISSET GAUJAC FC  
En conséquence le club de LATTES AS est qualifié pour le prochain tour. 
 
SENIORS FEM REGIONAL 2 POULE A et POULE B 
Suite aux matches de Coupe de France FEMININES du 16 et 17 septembre, 
La CR Gestion des Compétitions FIXE les rencontres SENIORS REGIONAL 2 POULE A et POULE B Journée 2 
Du 16/09/23 au week-end du 28 et 29 octobre 2023. 
 
SENIORS FEM REGIONAL 2 POULE A 
Match CANOHES TOULOUGES / CANET EN ROUSSILLON du 24/09/23 
Suite à l’arrêté Municipal de la Mairie de CANOHES TOULOUGES 
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR Gestion des Compétitions émet un AVIS FAVORBALE à l’inversion et la modification de la rencontre 
SENIORS REGIONAL 2 POULE A 

 CANOHES TOULOUGES / CANET EN ROUSSILLON est inversée la rencontre se joue sur les 
installations sportives de CANET EN ROUSSILLON Stade ST MICHEL N°4 Synthétique le dimanche 
24/09/23 à 18h00 

En conséquence le match retour aura lieu sur les installations de CANOHES TOULOUGES. 
 
COUPE OCCITANIE U18 FEM 
Match NIMES METROPOLE / LATTES du 23.09.23 
Suite à l’accord des deux clubs pour modifier la date de la rencontre COUPE OCCITANIE U18 FEM 
La CR Gestion des Compétitions section FEMININES émet un AVIS FAVORABLE, à titre exceptionnel, à la 
demande 
La CRGC fixe la rencontre au MERCREDI  

 NIMES METROPOLE / LATTES AS se joue le 27/09/23 à 15H00. 
 
Suite à l’accord des deux clubs pour modifier la date de la Coupe Occitanie fem U18 du 27/09/23 
La CR Gestion des Compétitions émet un avis favorable à la modification 

 NIMES METROPOLE / LATTES se joue 04/10/23 à 19H30 stade des COSTIERE 2 à Nimes. 
 
U18 FEM REGIONAL 1 
Match MTP AS PTT / MTP HSC du 23.09 
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR gestion des Compétitions section Féminines, émet un avis favorable, à titre exceptionnel pour le 
report de la rencontre U18 FEM REGIONAL 1 du 23/09 

 MONTPELLIER AS PTT / MONTPELLIER HSC du 23/09, se joue le 04/10/23 à 18H30 sur les mêmes 
installations sportives. 

 
U18 FEM TERR POULE A 
Match FC LBE / CANET EN ROUSSILLON du 30/09/23 à 15H00 
Suite à l’accord des deux clubs pour modifier la date de la rencontre, 
La CR Gestion des Compétitions section Féminines émet un AVIS FAVORABLE pour le report de la rencontre 
en U18 FEM TERR POULE A du 30/09/23, à titre exceptionnel. 

 FC LBE / CANET EN ROUSSILLON est reportée au 28/10/23 à 15H00. 
 
U18 FEM TERR POULE E 
Pour faire suite au mail du club FC PAMIERS (511422) du 22/09/23, informant le retrait d'engagement de 
l'équipe U18 FEM dans LE CHAMPIONNAT U 18 FEM TERRITOIRE POULE E.  
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La C.R Gestion des compétitions section Féminines ENREGISTRE LE FORFAIT GENERAL de l'équipe de FC 
PAMIERS à compter du 22/09/23. 

U18 FEM R1
Match MONTPELLIER AS PTT / MONTPELLIER HSC du 23/09 
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR gestion des Compétitions section Féminines, émet un avis favorable, à titre exceptionnel pour le 
report de la rencontre U18 FEM R1
  MONTPELLIER AS PTT / MONTPELLIER HSC du 23/09, se joue le 04/10/23 à 18H30 sur les mêmes 

installations sportives.

U15 FEM TERR POULE B 
Match ASM 34 / NARBONNE US du 30/09/23 - U15 FEM TERR POULE B 
Suite au mail du club ASM 34 sur l’indisponibilité de ses installations sportives pour ce week-end pour la 
rencontre U15 FEM TERR 
Suite à l’accord des deux clubs pour inverser la rencontre  
La CR Gestion des Compétitions section Féminines émet un avis favorable pour l’inversion  

 ASM34 / NARBONNE FU se joue le 30/09/23 à 16H30 sur les installations de NARBONNE CALIXTE 
CAMELLE. 

Suite au mail de NARBONNE, nous informant de l’indisponibilité du terrain sur Narbonne 
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR Gestion des Compétitions émet un avis favorable au report de la rencontre U15 FEM TERR POULE B 

 ASM 34 / FU NARBONNE est reportée à une date ultérieure. 
La CR Gestion des Compétition section Féminines vous demande de proposer rapidement d’une nouvelle 
date de report, en l’absence de date la CR fixera le rencontre 

U15 FEM TERR POULE C 
Match CINTEGABELLE / TRAPEL PENNAUTIER du 30/09/23 à 16H00 
Suite à l’accord des deux clubs,  
La CR Gestion des Compétitions section Féminines émet un AVIS FAVORABLE au report de la rencontre U15 
FEM TERR POULE C, à titre exceptionnel. 

 CINTEGABELLE / TRAPEL PENNAUTIER est reportée au 07/10/23 à 16h00. 

U15 FEM TERR POULE E 
Pour faire suite au mail du club HAUT MINERVOIS (563596) du 25/09/23, informant le retrait d'engagement 
de l'équipe U15 FEM dans LE CHAMPIONNAT U 15 FEM TERRITOIRE POULE E.  
La C.R Gestion des compétitions section Féminines ENREGISTRE LE FORFAIT GENERAL de l'équipe de 
HAUT MINERVOIS à compter du 25/09/23. 

Pour faire suite au mail du club SUD GASCOGNE (560256) du 22/09/23, informant le retrait d'engagement 
de l'équipe U15 FEM dans LE CHAMPIONNAT U 15 FEM TERRITOIRE POULE E  
La C.R Gestion des compétitions section Féminines ENREGISTRE LE FORFAIT GENERAL de l'équipe de SUD 
GASCOGNE  à compter du 22/09/23. 

Suite à une erreur de programmation pour les équipes U15 FEM TERRITOIRE (COLOMIERS 1 et COLOMIERS 
2) 
La CR Gestion des Compétitions section Féminines décide de modifier la programmation du calendrier U15 
FEM TERR POULE E comme suit :  
        J1     30/09/23            COLOMIERS 1 / TOULOUSE LARDENNE (du 07/10/23)      Date à fixer après accord 
des deux clubs avant le 21/10/23.        

 J2     07/10/23            RANGUEIL FC / COLOMIERS 1 (du 11/11/23) 
 J3     14/10/23            COLOMIERS 1 / PLAISANCE DU TOUCH (du 18/11/23) 
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        J4     11/11/23            COLOMIERS 1 / JET (du 09/12/23) 
        J5     18/11/23            COLOMIERS 1 Exempt 
        J6     02/12/23            BOUTON D’OR VG / COLOMIERS (inchangé) 
        J7     09/12/23            COLOMIERS Exempt 
 
 


